
 

 

 

 

      

                

    Au CHSLD Benjamin-Victor-Rousselot, le 4 juin 2026,            

      l’abbé Jacques Magnan est décédé à l’âge de 91 ans.  

 

L’abbé Jacques Magnan est originaire de Vaucluse, une ancienne municipalité située dans la 

ville de L’Assomption. Il étudie au Collège de L’Assomption avant d’entrer au Grand Séminaire 

de Montréal. Il est ordonné prêtre le 23 mai 1959 en la Cathédrale Marie-Reine-du-Monde par 

le cardinal Paul-Émile Léger, Archevêque de Montréal.  

 

Il exerce du ministère pendant plus de 40 ans dans l’Archidiocèse de Montréal :  

▪ 1959 - 1963 : professeur au Collège de L’Assomption 

▪ 1963 - 1993 : vicaire (15 ans) et curé (15 ans) à Saint-Enfant-Jésus de P.A.T. 

▪ 1994 - 2002 : curé à Saint-Joseph de R.D.P. 

En 2024 -2025, il habite à la Résidence Angus.  

L’abbé Jacques Magnan laisse dans le deuil son frère Henri-Paul, ses sœurs Marie-Thérèse 

(Claude Urbain) et Pierrette (Jacques Marcotte), son beau-frère Yvon Beaupré, cousins, 

cousines, neveux, nièces et ami(e)s. Nous leur transmettons nos plus sincères condoléances. 

La famille vous accueillera pour les condoléances le samedi 20 juin 2026 de 13 h à 14 h en 

l’église L’Assomption, située au 153, rue du Portage à L’Assomption, J5W 3G3. Les funérailles 

suivront à 14 h. Après la cérémonie, le dépôt en terre de son urne se fera au cimetière de 

L’Assomption situé à proximité de l’église.  

 

Il était membre de la Société d’une messe. 

 

« Nous le savons, quand les hommes aiment Dieu, lui-même fait tout contribuer à leur 

bien, puisqu'ils sont appelés selon le dessein de son amour. » Romains 8, 28 

 

Rappelé à la maison du Père 

Abbé Jacques Magnan 

24 janvier 1935 – 4 juin 2026 

 

 


